
Procès verbal du Conseil  municipal du 12 mars 2021 

 

Convoqué le 5 mars 2021 le Conseil Municipal de la commune de Riotord s’est réuni en séance 

publique à Riotord dans la salle du conseil de la mairie, le vendredi 12 mars 2021 à 20h00 sous la 

présidence de M. Guy PEYRARD (Maire). 

 

Présents : Guy PEYRARD, Michel BERNON, Dominique BERNON, Mickaël CLUZEL, Christine 

TEYSSIER, Lucy BROCHIER, Romain ROUCHON, Pauline VEROT, Camille CHAPUIS, Céline 

BADIOU, Laurence BALLANDRAUX, Maryline SOUTRENON, Hubert CELLE et Hervé VIAL 

Excusée :  Pascale VALLET 

 

SECRETAIRE DE SEANCE 

M. le Maire précise qu’il convient pour le Conseil Municipal de désigner le secrétaire de la présente 

séance du Conseil Municipal. 

Le Conseil Municipal désigne Mme Laurence Ballandraux, comme secrétaire de séance. 

 

1 – APPROBATION PROCES-VERBAL 

 

M. le Maire indique qu’il convient pour le Conseil Municipal d’approuver le procès-verbal du dernier 

Conseil Municipal ou d’indiquer les éventuelles modifications à y apporter. 

Discussion autour de la rubrique « points divers » qui n'est pas développée sur les procès verbaux. 

Mme la secrétaire de mairie explique que comme aucune délibération n'est faite à ce moment là, il 

n'est pas nécessaire de la développer. 

 

Une demande a été faite pour enregistrer les conseils municipaux afin de permettre au plus grand 

nombre d'accéder aux informations concernant la commune et aussi étant donné la pandémie 

actuelle qui n'autorise pas la présence de public. 

M.Le Maire a eu l'occasion d'aborder le sujet avec ses adjoints et ne souhaite pas que des 

enregistrements aient lieu car ils pourraient inhiber certains élus. 

 

Approbation du procès verbal 

(Abstention : 1 -Contre : 0-Pour : 13). 

 

2 – VOTE DU COMPTE DE GESTION 2020 : commune service eau assainissement 

station service 

 

Le Conseil Municipal approuve les comptes de gestion 2020. 

(Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 14). 

 

3 – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF  la commune, service eau, 

assainissement, station service 

M. Mickael CLUZEL, adjoint, présente aux élu(e)s le compte administratif 2020. 

 M. le maire sort de la salle du conseil. 

Le Conseil Municipal approuve un par un les budgets après présentation de ces derniers. 

 

- Budget Commune (Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 13). 

- Budget eau (Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 13) 



- Budget  assainissement (Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 13) 

- Budget  station service (Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 13) 

 

4 – PERIMETRE DE PROTECTION : Sources Riaille et Rivaux 

Deux réservoirs ne sont pas aux normes en raison de leur périmètre de sécurité. 

Nécessité de faire venir un géomètre. 

Budget 9120 € HT 

M.Le maire propose l'  ETS Montorier  de St Etienne-Lardeyrol. 

 

Le Conseil Municipal approuve le bureau choisi. 

 (Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 14) 

 

Le Conseil Municipal approuve la demande de subvention. 

 (Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 14) 

 

5 – RESULTATS D'APPEL D'OFFRES POSE VANNES ET COMPTEURS 
 

Estimation des travaux : 46 000 € 

Deux entreprises ont répondu à l'appel d'offre. 

ETS Bouchardon 44230 € HT et une autre entreprise à 46000 € HT 

 

Le Conseil Municipal approuve le choix de l' ETS Bouchardon   

(Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 14) 

 

 

6 – MAITRISE D'OEUVRE DU PROGRAMME VOIRIE 

 

Proposition de M. le Maire : l'ETS FBI de Franck Beaulaigue car il ne prend seulement que 3% du 

montant des travaux, et qu'il a déjà travaillé pour la commune qui est satisfaite. 

 

Le Conseil Municipal approuve le choix de l'ETS FBI. 

(Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 14) 

 

7 – CLASSEMENT CHEMIN RURAL DE L'EXTENSION DE LA ZA DE LA 

CHAVANA EN VOIRIE COMMUNALE 
 

Ce chemin doit être classé en chemin communal puis être rétrocédé à la communauté de communes 

puis au département, ceci suite à la création de la ZA de la Chavana 

 

Le Conseil Municipal approuve le classement en chemin communal. 

(Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 14) 

 

 

8 – TRAVAUX ENFOUISSEMENT TELECOM LE FRAISSE 
Estimation du budget travaux :12861,56€ TTC pour l'enfouissement 

  

Le Conseil Municipal approuve. 

(Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 14) 

 

9 - SUBVENTION ASSOCIATIONS PARENTS D'ELEVES DE L'ECOLE 

PRIVEE 



 
Cette demande de subvention est effectuée chaque année scolaire. 

Montant demandé : 415 € (entrées de piscine) 

 

Le Conseil Municipal approuve la demande de subvention. 

(Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 14) 

 

10 - CONVENTION D'ADHESION AU SERVICE SANTE AU TRAVAIL DU 

CDG43 

Le Conseil Municipal approuve. 
(Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 14) 

 

11 – LANCEMENT CONSULTATION DES ENTREPRISES POUR LA 

VOIRIE 2021 

 
Les travaux prévus concernent le goudronnement des accès aux maisons des habitants à l'année. 

M Le Maire précise que le détail des travaux sera donné ultérieurement. 

 

Budget :  217000 € HT au total 

 

Le Conseil Municipal approuve le lancement de la consultation. 

(Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 14) 

 

12 – QUESTIONS DIVERSES 

 

Pour l'aménagement du centre bourg, la mairie va faire une reprise des fonds de commerce, 

notamment la maison de  Mr Jean Charles Rocher. Le budget de cette reprise est de 115000 €. 

Accord de principe du conseil municipal pour continuer les discussions avec le propriétaire. 

 

 

 

 

 

La secrétaire de séance, Laurence BALLANDRAUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


